
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 26/06/18

 Délibération n° 2018/5
Affectation des résultats 2017. Budgets principal et annexe

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 41

Date de la convocation : 19/06/18
Compte rendu affiché : 28/06/18

Transmis en préfecture : 29/06/18
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20180626-31532-BF-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Mme Loan NGUYEN

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Andrée  LOSCOS,  M.
Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme
Véronique FORESTIER, Mme Sandrine PERRIER, Mme Danielle GICQUEL, Mme
Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Abdelhak  FADLY,  Mme  Amina
AHAMADA  MADI,  M.  Hamdiatou  NDIAYE,  M.  Georges  BOTTEX,  M.  Gilles
ROUSTAN,  M.  Pierre  MATEO,  M.  Serge  TRUSCELLO,  M.  Nacer  KHAMLA,  M.
Mustafa GUVERCIN, M. Saïd ALLEG, Mme Nadia CHIKH, Mme Souad OUASMI, M.
Aurélien SCANDOLARA, Mme Loan NGUYEN,  Mme Régia  ABABSA,  M.  Maurice
IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe
GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA, Monsieur Frédéric PASSOT,
Mme  Hidaya  SAID,  M.  Damien  MONCHAU,  M.  Pascal  DUREAU,  M.  Lotfi  BEN
KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT, Mme Maite LAM.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : M. Thierry VIGNAUD à Mme Michèle PICARD, Mme Paula ALCARAZ à Mme Valérie
TALBI, Mme Marie-Christine BURRICAND à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR,
M. Jean-Louis PIEDECAUSA à M. Serge TRUSCELLO, Mme Sophia BRIKH à M.
Pierre-Alain MILLET, M. David INGLES à M. Damien MONCHAU.
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 Rapport n° 5
Affectation des résultats 2017. Budgets principal et annexe

Direction Ressources Financières

Mesdames, Messieurs,

Le  compte  de  gestion  et  le  compte  administratif  2017  font  apparaître  les  résultats  de  clôture  de
fonctionnement suivants :
- Budget principal : 8 792 203,82€
- Budget annexe de la Régie autonome de la restauration scolaire et sociale : 202 693.66 €

Il convient d’affecter ces résultats sur les budgets 2018.

I. Budget principal

L’excédent  de fonctionnement  2017 du budget  principal  pourrait  intégralement  être  affecté  au besoin  de
financement  de  la  section  d’investissement,  afin  de  couvrir  notamment  le  résultat  de  clôture  reporté
d’investissement.

En effet, le besoin de financement de la section d’investissement du budget principal est composé :
- du solde d’exécution de la section d’investissement ;
- du résultat d’investissement n-1

solde d'investissement 2017         1 664 121,02   

dépenses d'investissement (R+O)      17 456 366,02   

recettes d'investissement (R+O)      19 120 487,04   

résultats antérieurs 2016 -      5 673 892,89   

Besoin de financement (1068) -      4 009 771,87   

R+O = réel et ordre

Ce besoin de financement (à reporter en dépenses d’investissement au compte 001) doit être couvert par
l’affectation du résultat de fonctionnement inscrit en recettes d’investissement (recette d’investissement au
compte 1068).

En section de fonctionnement, le résultat est composé :
- Du résultat de l’exercice 2017
- Du résultat des exercices antérieurs non affecté

solde de fonctionnement 2017         8 792 203,82   

dépenses de fonctionnement (R+O)      93 547 969,55   

recettes de fonctionnement(R+O)    102 340 173,37   

résultat antérieur 2016 non affecté                             -     

résultat cumulé section de fonct.         8 792 203,82   

R+O = réel et ordre
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Au-delà  de la  seule  couverture  du besoin  de financement  de la  section d’investissement,  il  est  proposé
d’affecter la totalité du résultat cumulé de la section de fonctionnement en recettes d’investissement (1068)
afin de :

- Financer les reports (1 160 000€) et les inscriptions nouvelles de crédits d’investissement.
- Réduire les inscriptions d’emprunt de 3 M€.
-

II. Budget annexe de la Régie autonome de la restauration scolaire et sociale

Il  est  proposé  d’affecter la  totalité  de  l’excédent  d’investissement  2017  du  budget  annexe  de  la  régie
autonome de la restauration scolaire en recette d’investissement et la totalité de l’excédent de fonctionnement
en recette de fonctionnement en vue de couvrir des charges de la section de fonctionnement.

En effet, le résultat cumulé de la section d’investissement (solde d’exécution de la section d’investissement et
résultat d’investissement n-1) fait apparaître un excédent.

solde d'investissement 2017                 1 513,42   

dépenses d'investissement (R+O)              16 446,76   

recettes d'investissement (R+O)              17 960,18   

résultats antérieurs 2016                 3 725,14   

Solde d'investissement                 2 211,72   

R+O = réel et ordre

Ce résultat atteint ainsi 2 211.72€. Il sera inscrit au BS de 2018 en recette d’investissement au chapitre 001. 

Le résultat de la section de fonctionnement (composé du résultat de l’exercice 2017 et résultat des exercices
antérieurs non affecté) atteint 204 905 €.

solde de fonctionnement 2017                 2 795,40   

dépenses de fonctionnement (R+O)         2 700 264,49   

recettes de fonctionnement(R+O)         2 703 059,89   

résultat antérieur 2016 non affecté            199 898,26   

résultat cumulé section de fonct.            202 693,66   

R+O = réel et ordre

Ce solde excédentaire sera inscrit en recette de fonctionnement (chapitre 002). 

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 11 juin 2018 après en avoir délibéré,
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A la majorité
décide de :
- affecter les résultats de clôture de fonctionnement du budget principal et du budget annexe tels que décrits 
dans le présent rapport.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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